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JET 35 anti-algues

Utilisation

Code du produit 

612 535 010 Triple action contre les algues, le tartre et les dépôts métalliques.

Mode d’emploi

Composition

Spécifications

Sécurité

Conditionnement

Produit anti-algues utilisé pour le SPA. Prévoir 15 mL (1 dosette) de JET 35 anti-algues pour 1 m3 d'eau, 
tous les 15 jours, à titre préventif.
Verser directement dans le bassin devant le(s) refoulement(s), fi -
tration en marche.
JET 35 anti-algues élimine progressivement les dépôts de tartre, 
les tâches et les colorations par séquestration des ions métal-
liques responsables du problème (fer, manganèse, cuivre); des 
améliorations progressives seront manifestes après une quin-
zaine de jours environ.

APCA : chlorure d’ammonium quaternaire polymérisé. Additif 
séquestrant calcaire et métaux.

APCA : chlorure d’ammonium quaternaire polymérisé

Densité 1,079
pH 4,5

Les informations de dangerosité et de sécurité sont mentionnées 
sur la FDS (fiche de données de sécurité).
Pictogramme de danger spécifique à JET 35 ANTI-ALGUE :

En bidon de 1 L

ATTENTION

Utilisez les produits biocides avec précaution.
Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le 
produit.
Dangereux. Respecter les précautions d'emploi.
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, 
notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits 
présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 
pour l'environnement. TP2.


